
ETUDE URBAINE PROSPECTIVE 

Saint-Lambert la Potherie 2040

Elaboration des schémas de développement            
sur les 3 sites retenus

Réunion publique
24 Avril 2025



Le rappel de la commande

Objectif : anticiper le développement démographique communal en identifiant les 
potentiels de développement

→ objectif de la phase 3 : étudier la faisabilité du scénario validé sur les sites de projets pour 
établir un schéma de développement cohérent, réaliste et adapté aux enjeux

La commune de Saint-Lambert ressent une pression foncière reflétant un dynamisme local 
observé à l’échelle de l’agglomération.

Pour anticiper les risques d’une crise de croissance, les élus ont décidé de se projeter à l’horizon 
2040 pour se doter des outils stratégiques et fonciers mis à leur disposition

Une étude urbaine prospective au service d’une vision opérationnelle



Le phasage de l’étude

Phase 1

DIAGNOSTIC
multi-thématique

Phase 2

SCENARIOS
d’organisation et 

d’aménagement

Phase 3

PLAN DE 

DEVELOPPEMENT

Janvier 2024Janvier 2023

démographie / mobilités / 
habitat / paysage / services

Une identification des 
opportunités existantes 

Des temporalités variées

Un intérêt écologique et la 
présence de zones humides

Hypothèses d’aménagement 
et de schémas d’orientations

Un objectif de programme de 
développement

Les incidences 
environnementales

La faisabilité et le calendrier

Un schéma d’organisation

Une programmation

Des fiches techniques

Juin 2025

Nous en sommes là

Décembre 2024



Le phasage de l’étude
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Un schéma d’organisation

Une programmation

Des fiches techniques

Avril 2025

ll s’agira de détailler la faisabilité du scénario retenu. 

• Comment intégrer les nouveaux flux piétons, cycles, 
automobiles et transports en commun ? 

• Comment accompagner le développement en matière 
d’espaces publics ? 

• Comment aménager un secteur à urbaniser, avec quel 
programme ? 

• Comment protéger et/ou valoriser les espaces naturels, 
agricoles et forestiers ? 

• Comment faire face à la rétention foncière de certains tiers ?

Nous en sommes là



Les 3 secteurs d’étude

SECTEUR OUEST 
≈ 27ha

SECTEUR SUD ≈ 22ha

SECTEUR EST ≈ 19ha



Rappel des constats et enjeux 

▪ Une commune très attractive qui a vu sa population augmenter de 600 % depuis les années 60

▪ Une hausse due à un solde migratoire important dans les années 60 / 70 puis à une solde 
naturel fort 

▪ La population jeune des années 60 est en train de vieillir ce qui devrait engendrer une hausse du 
taux de mortalité et donc un solde naturel plus faible (voire déficitaire)

▪ Un parc de logements dominé par des résidences principales (92%) et très peu de logements 
collectifs (7%, soit trois fois moins qu’à Beaucouzé)

▪ Le taux de vacance des logements est « anormalement faible » (2%), c’est le reflet d’un marché 
du logement très tendu (un logement trouve rapidement un nouvel occupant lorsqu’il est mis 
sur le marché de la vente ou de la location)

▪ Des logements de grande taille adapté aux familles, mais pas aux séniors ou aux jeunes 
couples,

▪ Des prix de l’immobilier élevés

▪ Un parcours résidentiel difficile pour certains ménages (conditions de ressources, jeunes 
couples démarrant dans la vie active, primo-accédants, séniors en quête d’un logement adapté 
au vieillissement)



Rappel du scénario retenu



Quelle réceptivité du territoire en renouvellement urbain ? 
Au total : 1,5ha de parcelles densifiables et de 
foncier en renouvellement urbain : un potentiel de 
40 logements en densification entre 2027 et 2040

Légende
          Parcelle densifiable partiellement bâtie
          Foncier mobilisable constructible
          Projet en cours (BIMBY, projets communaux…)
          Cœurs d’îlots paysagers à préserver
          Foncier stratégique en réflexion
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intermédiaires
24 lgts/ha
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collectifs
27 lgts/ha
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individuels

45 logements 

intermédiaires
30 lgts/ha
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Scenario 3
Un développement 

extensif en entrée de 

ville Est
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23 lgts/ha
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Scenario retenu
Un développement équilibré
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360 logements à programmer en continuité du tissu urbain existant.
Une densité de 23 logements/ha : un besoin foncier de 16ha

40 logements en renouvellement urbain



Scenario 1
Les secteurs de projet
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Planification urbaine

Site Est

Sud Gagné

Site Ouest
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Secteur Sud Gagné

Site 1

2030

40 logements en renouvellement urbain

Localisation indicative de la zone de 

compensation de Zone Humide sur l’emprise 

d’un espace dégradé dont les fonctionnalités 

sont à améliorer



Périmètre de réflexion

1,4ha

Périmètre de projet
0,5 ha

0,3 ha

Objectif du projet : 

Accueillir une opération dans la 

continuité du Sud de la ZAC de 

Gagné et Chantoiseau, en limite 

d’une frange boisée

Vue sur le site de projet

Site SUD Gagné – Janvier 2025

Compensation 

Zone Humide 

à étudier

Compensation 

Zone Humide 

à étudier



Périmètre de réflexion

1,4ha

Périmètre de projet

0,3 ha

Objectif du projet : 

Accueillir une opération dans la 

continuité du Sud de la ZAC de 

Gagné et Chantoiseau, en limite 

d’une frange boisée

Vue sur le site de projet

Site prévu pour 

l’aménagement de 

jardins familiaux

Compensation 

Zone Humide 

à étudier 0,5 ha
Compensation 

Zone Humide 

à étudier

Boisement conservé rue des Acacias

Site SUD Gagné – Mars 2025



APPI

Une desserte dans la 

prolongation de la rue 

Olympe de Gouges 

Axes de réflexion pour composer un 

projet en couture avec l’existant

Une accroche 

sur la rue des 

Acacias

Chemins piétons 

existants

Des cheminements 

piétons traversants

Site SUD Gagné  principes d’aménagement

Zone d’évitement : un parc urbain

Site prévu pour 

l’aménagement de 

jardins familiaux

Espace boisé comme site de 

compensation et d’infiltration 

en point bas du projet

Compensation 

Zone Humide 

à étudier



Axes de réflexion pour composer un 

projet en couture avec l’existant

Des espaces publics 

en entrée de quartier
Une trame bocagère à 

recréer à l’appui des 

cheminements

Des espaces publics en 

entrée de quartier

Site SUD Gagné  principes d’aménagement

Un prolongement de la haie 

bocagère depuis la ZAC de Gagné 

pour assurer la conitnuité de sa 

fonctionnalité écologique

Site prévu pour 

l’aménagement de 

jardins familiaux



Un quartier qui s’incrit dans la géographie du site 
30 logements

23 logts/ha

logements individuels

Références extérieure  
écoquartier du Massado (13)

Site SUD Gagné 

Site prévu pour 

l’aménagement de 

jardins familiaux

Logements 

intermédiaires

Intentions de projet

logements individuels



Un quartier qui s’incrit dans la géographie du site 
30 logements

23 logts/ha

Site SUD Gagné 

Site prévu pour 

l’aménagement de 

jardins familiaux

Destination et vocation

Les principes 

d’aménagements 

Programmation résidentielle

Densité croissante

Aménagement paysager à créer 

Principe liaison douce existant

à créer

Voie structurante à créer
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Scenario retenu
Un développement équilibré
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Secteur Ouest



ZOOM SUR LE SECTEUR OUEST

Secteurs pâturés 
présentant une maille 
bocagère qualitative

Haie basse ponctuée d’arbres accompagnant la 
voie

Maille bocagère dense en 
marge du site

Fossés traversant les parcelles 

Frange boisée au sud

Accès existants

Cheminement doux existant

Nuisance sonore (autoroute)

Vue ouverte sur autoroute

Haie continue

Rappel Synthèse du diagnostic à l’échelle des sites

Pas d’opposition 
de l’exploitant

Pas d’opposition 
de l’exploitant

Connexion piétonne située à proximité du site (accès 
aisé à l’espace vert aménagé autour du plan d’eau)

Cheminement piéton 
accompagné d’une haie bocagère 
desservant le quartier de la 
Grande Rangée

Plusieurs accès 
existants le long 
de la Rue du 
Comte de Choulot



ZOOM SUR LE SECTEUR OUEST - Préconisations

Priorité d’urbanisation 

(critère paysager)

+ -

- Secteur proche du centre-bourg 
- Proximité immédiate avec le 

cheminement piéton et le plan 
d’eau

- Proximité de la ligne de bus 
- Urbanisation en continuité de 

l’existant

- Secteur éloigné du centre-bourg
- Proximité des cheminements doux (quartier 

de la Grande Rangée)
- Maille bocagère structurante à préserver 

permettant une bonne intégration du bâti

- Secteur très éloigné du cœur du 
bourg

- Urbanisation en continuité de 
l’existant

→ une partie à l’Est 
du site en 
continuité de 
l’urbanisation qui 
limite les impacts 
sur les espaces 
naturels et agricoles 
et relié au centre-
bourg

Rappel Synthèse du diagnostic à l’échelle des sites



Site OUEST – proposition de périmètre Décembre 2024

Périmètre de réflexion (initial)
Périmètre de projet

Mesure de compensation de Zone 

Humide à rechercher sur site



Reméandrage du ruisseau (ZONE N)

ZONE AU 4,5 ha

Site OUEST – périmètre réajusté Février 2025

(ZONE N)
Trame boisée et 

cheminement piéton 

vers l’étang de l’Aubriaie

Le prolongement de 

« l’écharpe vertre » 

depuis la ZAC de la 

Grande Rangée à 

prolonger vers le Nord 

pour assurer des 

continuités bocagères et 

piétonnes

Des espaces de 

rétention d’eau sur les 

points bas

Etange de l’Aubriaie et 

espace de loisirs



Périmètre de projet

Mesure de compensation de Zone Humide à rechercher sur site

Reméandrage du ruisseau + 5000m² (ZONE N)

ZONE AU 4,5 ha

Site OUEST – périmètre réajusté Mars 2025

(ZONE N)

Le prolongement de « l’écharpe 

vertre » depuis la ZAC de la Grande 

Rangée à prolonger vers le Nord 

pour assurer des continuités 

bocagères et piétonnes

Des espaces de rétention 

d’eau sur les points bas



100 logements, 23 logts/ha

Ambiances à retrouver
Rue Rosa Parks, ZAC Grande Rangée

Un hameau dans le bocage : relations privilégiées entre 

habitat et nature, place de la voiture maîtrisée

Référence extérieure
Thouaré-sur-Loire (44)

Site OUEST Intentions de projet

G
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n
d
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100 logements, 23 logts/ha

Un hameau dans le bocage : relations privilégiées entre 

habitat et nature, place de la voiture maîtrisée

Site OUEST

Destination et vocation

Les principes 

d’aménagements 

Programmation résidentielle

Densité croissante

Aménagement paysager à créer 

Principe liaison douce existant

à créer

Voie structurante à créer

Intentions de projet
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Scenario retenu
Un développement équilibré
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total de 16,5ha
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1
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2500m²
pour l’équipement
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Secteur Est



Habitations récentes

Limite de la zone 
d’activités inscrit au PLU 
(zone 1AUYD2)

Accès existants

Cheminement doux existant

Nuisance sonore (autoroute)

Vue ouverte sur autoroute

Haie continue

ZOOM SUR LE SECTEUR EST

Inquiétudes de 
l’exploitant 

agricole

Proximité de l’autoroute avec plusieurs 
incidences : 
- Sonore (en fonction des vents 

dominants)
- Réglementaire (recul Loi Barnier)
- Visuel (passage des véhicules)

Secteur de grandes cultures ouvert 
au réseau bocager peu présent

Plusieurs accès possibles 
depuis des voies existantes

Pas 
d’opposition 

de l’exploitant

Rappel Synthèse du diagnostic à l’échelle des sites



- Maille bocagère dense (à 
préserver) permettant la 
bonne intégration d’une 
extension

- Urbanisation dans la 
continuité du bourg

- Urbanisation cadrée 
par l’habitation de la 
Gilletterie et le bourg

- Eloignement de 
l’autoroute

- Proximité de la voie et 
de la ligne de bus

Priorité d’urbanisation 

(critère paysager)

+ -

- Proximité de 
l’autoroute

- Pas de trame bocagère 
permettant une 
insertion qualitative

ZOOM SUR LE SECTEUR EST - Préconisations

→ une partie à 
l’Ouest du site en 
continuité de 
l’urbanisation qui 
limite les impacts 
sur les espaces 
naturels et agricoles 
et relié au centre-
bourg

Rappel Synthèse du diagnostic à l’échelle des sites



Périmètre de projet
10,5 ha

Site EST

4 logements rue Denis Papin

La Renardière, rue des Potiers

Garage, rue des Potiers



Trame bocagère remaillant 

les sections discontinues de 

haie bocagère (zone A ou N)

Site EST



Prolongement de la rue 

Denis Papin vers la rue des 

Potiers : un axe structurant 

pour la desserte du site

Site EST



Chemin piéton boisé à 

conforter : un axe pour les 

mobilits douces

Un maillage viaire qui relie la 

rue Papin à la rue des 

Potiers, qui limite les 

impasse et prolonge les 

continuités piétonnes

Voie urbaine inter-quartiers 

et laision cyclable

Site EST



Entrée de ville

Des espaces de nature 

en ville préservés qui 

structurent 

l’aménagement du site

Créer un 

cœur de 

quartier

Site EST

Recréer une frange 

bocagère de part et 

d’autre de la rue des 

Potiers dans le 

prolongement de la 

trame paysagère 

existante

Voie douce structurante vers Beaucouzé

Axe 

piéton

Zone 

d’activités 

(1Auy)

Créer un 

cœur de 

quartier



Site EST

230 logements, 23 logts/ha

Zone 1AUy

Mesure de compensation de Zone Humide à rechercher

Zone 2AU



Site EST

230 logements, 23 logts/ha

Zone 1AUy

Mesure de compensation de Zone Humide à rechercher

Zone 2AU

Destination et vocation

Les principes 

d’aménagements 

Programmation résidentielle

Densité croissante

Aménagement paysager à créer 

Principe liaison douce existant

à créer

Voie structurante à créer



Références 
logements groupés ou intermédiaires avec jardins



Références 
logements groupés ou intermédiaires avec placettes

Fondettes

AngersAvrillé Charleville-Mézières

Rezé



Références 
logements groupés ou intermédiaires avec placettes



100m     200m

4,2 ha
96 logements

6,3 ha
145 logements

Site SUD

2030

1,5 ha
30 logements

Site dédié à l’équipement
3000m²

(zonage futur : NL)

Site Ouest

Site Est 1

Site Est 2

4,5 ha
100 logements

Dans les prochaines 

années, une friche 

qui pourrait être 

reconvertie en lieu 

de loisirs ?



Impact des sites sur les zones humides 
Extrait des résultats de terrain – version provisoire – élément 5 -  Juin 2023

Les secteurs de projet

2500m²
pour l’équipement

4,5 ha

1,5 ha

10,5 ha

dont 8ha zones 

humides

Expertise ZH auddicé Novembre 2023



Exemple de livrable
Un schéma directeur au format A1



Le phasage de l’étude

PHASE 3 - Élaboration d’un schéma de développement urbain

06 Octobre
Lancement de 

la phase 3, 
partage de la 
méthodologie

Jeudi 16 
Janvier 2025 à 

9h30
Echanges sur 
l’élaboration 

des schémas de 
développement 

sur 3 sites
- Livrable 

intermédiaire

Jeudi 6 Mars 2025 à 
9h30

Validation du 
schéma de principe 
sur les sites validés

31 Mars 2025 à 
18h30

Présentation du 
schéma de 

principe en CM

NovembreOctobre Janvier Février Mars Avril Mai

24 Avril 2025 à 
18h30

Présentation en 
réunion 
publique

Mai  2025 
Validation des 

schémas de principe



Merci de votre attention 

Baptiste VELSCH

Manon Mauduit

Ludovic Chuzeville

ETUDE URBAINE PROSPECTIVE 

Saint-Lambert la Potherie 2040
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